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pendant que vu l'importance de ce travail, nous regrettons que l'auteur ne se

soit pas mis par sa maniöre d'öcrire, ä la portee d'un public plus nombreux; il
eüt ötö possible, ce nous semble, de dire les mömes choses plus simplement et en
moins de pages et cela sans rien sacrifier du fond; la vulgarisalion des idöes

developpöes en eüt d'ailleurs grandement profite. II nous parait en outre que
l'auteur a trop peu tenu compte de l'effet moral et röel des armes de l'infanterie
dans l'offensive, et, si nous devions ici exprimer notre impression generale, nous

dirions, sous toutes reserves cependant, que la lecture attenlive de ce volume,
nous a amene ä la conviction que les guerres de l'avenir ne se distingueront de

celles du passö que par la nöcessitö d'une appröciation beaucoup plus exaete du

terrain, de l'adoption de formes ölömentaires adaptöes ä reffet des nouvelles

armes, puis par la nöcessitö d'une taclique beaucoup plus raisonnee et beaucoup

plus intelligente que par le passe. En oulre une repartition judicieuse des troupes
deviendra toujours plus importante, et le grand mais difficile problöme ä rösoudre

consistera ä savoir les disposer de maniere ä obtenir la supörioritö locale sur les

points importants sans negliger cependant les lignes secondaires.
Si la defensive a gagnö considörablement par l'introduction des nouveaux fusils,

l'artillerie rayöe, comme le dit l'auteur, a retabli l'öquilibre; nous ajouterions ä

cela que cette arme sera appelöe ä jouer un röle beaucoup plus considörable encore

que par le passö et ä preparer plus ä fond le combat.

L'ouvrage du capitaine Gatti n'aurait d'ailleurs d'autre utilitö que d'attirer notre
attention sur les changements que produiront les nouvelles armes dans les dispositions

du combat el dans la conduite des troupes sur le champ de bataille, qu'il
möriterait pour cela döjä de fixer sörieusement noire attention. Celui—lä seul qui
aura medile ces graves questions durant les loisirs de la paix, ne sera pas pris
au döpourvu au moment de la guerre et sera capable de les rösoudre utilement

sur le champ de bataille.
L. de Perrot,

lieutenant-colonel fediral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les essais concernant l'armement de la cavalerie qui, selon le voeu de l'Assemblöe

födörale, doivent se continuer cette annöe, auront lieu ä l'öcole des recrues
de cavalerie ä Aarau et au cours de röpötition des dragons ä Biöre, du 20 au 27

juin prochain.
Les armes qui doivent servir pour l'essai sont la carabine ä aiguille et aussi la

carabine ä röpötition d'aprös un nouveau modele de l'invention de M. Vetterli.

Le Conseil födöral a approuve les propositions du Döpartement de l'intörieur
relativement ä l'apuremenl du compte pour l'achat d'ötalons reproducteurs fait en

1868. Le compte total, tous frais compris, s'öleve pour cinquante ötalons ä

118,387 fr. 80 c. Sur cette somme la Confödöration supporte le 30 °/0, soit

46,427 fr.; le reste, soit 108,331 fr., ineombe aux cantons.
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En dehors du prix d'achat, les frais pour entretien des chevaux, frais de change,

indemnitö de la commission pendant son söjour ä Aarau el honoraires des dölöguös

s'ölövenl ä 36,370 fr. 78 c, soit 730 fr. par cheval. II est ä remarquer que,
dans le canton de Sl-Gall, en 1867, les mömes frais ont ötö de 807 fr. par cheval,

non comprise l'indemnitö aux deleguös. Dans le Valais, derniörement, les mömes

frais pour un seul cheval ont ölö de 697 fr. Le chiffre auquel est arrivöe la
commission födörale n'a donc rien d'exlraordinaire. Quant aux frais personnels des

deleguös qui ont ötö en Angleterre, ils figurent dans ce compte ä raison de 21 fr.
70 c. par jour et par delegue, ce qui n'est pas exagörö. — Apres tout le bruit qui
s'est fait sur cet achat, il y a quelque temps, ces renseignements paraissent de

nature ä faire tomber complötement certaines accusations qu'on s'est plu ä mettre

en circulation un peu ä la legöre.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a pris, ä la date du 20 janvier, un arröte concernant

la mise ä execution des prescriptions de la loi födörale du 21 döcembre 1867,
touchant les modifications ä apporter ä l'habillement el ä l'öquipement de l'armee
födörale.

Cet arröte ä recu des lors la sanetion födörale.

France. — Le Moniteur de Tarmee du 1" octobre 1868 donne les

renseignements suivants sur les camps de manoeuvre:

Vers la fin du regne de Louis XIV et au commencement de celui de la Main-

tenon, il y eut, non loin des rösidences royales, des reunions de Iroupes ou camps
de plaisance que le sueccesseur du Grand Roi continua pour le plus grand plaisir
de la marquise de Pompadour.

L'historien de la- cölebre comtesse Du Barry, dans le second volume des mö-
moires de cette derniöre maitresse de Louis XV, parle d'un camp formö vers la fin
du regne de Louis le Bien-Aime, et ötabli ä Royal-Lieu, entre la foröt et la ville
de Compiögne.

« La favorite, dit-il, y parul comme Armide; et combien de nos jeunes
militaires auraient voulu möriter qu'elle les fit conduire dans les jardins enchanlös. Le

rögiment de Beauce fut comblö de ses faveurs. Le beau-fröre de la comtesse,

connu sous le nom de l'honnete homme, ötait capitaine dans ce corps. Mme Du

Barry donna un repas splendide ä tous les officiers, et fit faire une abondanle dis*

tribution aux soldats. Le comte de Latour-du-Pin ne put se dispenser de faire

rendre les honneurs militaires ä la favorite, etc. »

Le camp de Compiögne, du temps de la Du Barry, est le dernier de ces sortes

de camp de luxe, dans l'histoire moderne de nos armöes.

On voit qu'il y a loin de ces camps ä ceux de notre öpoque. Une Pompadour,

une Du Barry, seraient singulierement accueillies de nos jours, dans nos
rassemblements de Boulogne, de Sathonay, de Chälons, de Lannemezan, si elles exis-

taienl, et si elles avaient la prötention de se faire rendre Ies honneurs militaires.
Nous sommes convaiueus qu'il n'est pas un colonel, pas un chef de corps, pas
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un ofßcier-göneral qui consentit ä se faire, comme au bon temps de Louis XV, le

plat adulateur d'une favorite en titre.
Les premiers camps furent donc des camps de plaisirs et nullement des camps

d'inslruclion. On y paradait sous les yeux du roi, de la cour et des mailresses du
souverain, mais on ne cherchait pas ä y apprendre le metier de la guerre.
- Sous Louis XVI, il y eut aussi un camp ä Compiögne, mais il fut plussörieux.
Le vertueux et malheureux prince n'y donna pas, comme son prödecesseur, le

scandaleux exemple d'une honteuse condescendance aux caprices de mailresses,

qu'il n'avait d'ailleurs pas. ¦ ¦ '.

Pour trouver, apres celle epoque, des camps d'inslruclion, il faut sauler'par
dessus la Revolution, car pendant, la Republique, les camps ötaient aux armees

el en face de l'ennemi; on s'instruisait en se battant; la guerre incessante, le

canon toujours grondant, ne laissaienl pas de loisir pour l'etude theorique.

Vial, sous le Consulat, le premier camp, d'inslruclion ölabli sur la plus viste
öchelle, celui de. Boulogne, oü nos soldats de toutes nos armees, de toutes pro-
venances, vinrent s'instruire, se coordonner sous les yeux de nos plus brillants

generaux, aussi bien des armees de Sambre-et-Meuse, du Nord, de Rhin el Mo-
selle, de l'Helvötie, que de ceux d'Italie, d'Egypte et de Syrie.

Alors on vit les soldats de Jenimapes, de Valmy, de Fleurus, de Zurich, de

Lodi, de Castiglione, d'Arcole, des Pyramides, du Mont-Thabor commandes par
les Davoust, les Söul!, les Friant, les Vandamme, les Valhubert, les MÜfthrlnt,

les Ney, les Oudinot, les Laiines, les Suchet, les Baraguay-d'Hillier, les G'üdi'n,

les Drowst, tes Legrand, les Milhaud, les Grouchy, se former ä l'art diffröile de

fa guerre sous les yeux du plus grand capitaine des temps modernes. •; ¦ ,<¦ ¦¦'''
1 Avant le camp'de Boulogne, berceau de cette grande armee qui fit le tour de

l'Europe au pas de charge, dont la premiere etape fut Ulm et Austerlitz; Ia der'-

niöre'e't le tombeaü glorieux, les plaines de Mont-Saint-Jean, avant ce Carhp,

chaque genöral avail sa facon de conduire ses troupes; chaque armöe sa maniöre

:de camper, de vivre et de combatiTe. Napoleon, Porganisateur pat excellence,

voulut tout rögulariser dans l'art militaire de la France. II reunil pour cela,1 en

face de son ennemi d'outre'-Manche, leselöments puisianis öpargnös par les'cdm-

bats,' depuis 1792.
' Boulogne ful donc bien reeflemenl le camp d'instruction, type et pöre de tous

ceux qui vinrent aprös lui. II y fut envoye des troupes jusqu'en 1811. En 1810,
il elait commande par Vandamme.

La Restauration voulut aussi avoir ses camps, mais ils retombörent un peu
dans ceux de l'ancienne monarchie. On y eul des röminiscences du camp de

Compiögne du dix-huitieme siecle, on sacrilia quelque peu au luxe et au plaisir.

Sous le gouvernement de Juillet, les camps etablis sur les mömes emplacements,

ä portee des mömes villes, furent un peu plus serieux. De jeunes princes

avides d'inslruclion mililaire, les commanderent avec distinction; et nous serions

ingrats si nous veuions jamais ä oublier que c'est au camp d'Heffaul, pres Sl-Omer,

pendant l'hiver de 1839 ä 1840, que le duc d'Orleans organisa et faconna les ha-
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taillons de chasseurs ä pied, aujourd'hui l'orgueil de notre armee et sa veritable

infanterie legere.
Le second Empire au poinl de vue de l'inslruction des troupes, a fait mieux

encore quo lous les gouvernements qui l'ont precede, nous devons le reconnaitre.

En eflel, d'elablissements ephemeres et souvent designes pour obeir ä quelque ca-

price prinoier, il a fail des elablissemenls slables et permanents dans lesquels tous

les corps, ä tour de röle, \iennent acquörir une instruetion uniforme el-solide,

pendanl un temps assez long, pour que les principes recus portent des fruits reels,

un enseignement qu'on ne saurait oublier.
Sous ia Prösidence, Tarmee a eu ses camps de Salory, mi—parti polilique, mi-

parti mililaire. Le second Empire, comme le premier, a eu ensuite ses camps 'de

Boulogne, d'oü une division s'est elancee dans la Baltique, landis que chaque

jour des renforts parlaienl pour la rüde tranchee de Sebastopol.

Mais l'Empereur Napoleon 111 n'a pas larde ä reconnaitre les inconvönients des

etablissements sur les dunes de Boulogne. Un baraquemenl dispendieux el qu'il
fallait renouveler sans cesse: pas de terrain de manceuvre pour l'emploi des

troupes en grande masse; des difficultes de röunir, lorsqu'il fallait, meme pour
une simple revue, les divisions d'un meme corps.

C'est alors qu'en 1857, Sa Majesle vivement preoceupee de la necessite d'a\oir
une ecole permanente d'inslruelion pralique pour l'armee, el des ecoles de lir
pour les expöriences ä faire, fonda le camp de Chälons, qu'il voulut inaugurer
avec sa garde.

Cetle garde y est retournöe en 1866, et'pendant les dix autres annees, en y
comprenant celle dans laquelle nous nous trouvons, lous les bataillons de chasseurs

ä pieds, tous nos regimenls d'infanterie de ligne, la majeure partie de nos

regiments de cavalerie de reserve de ligne, presque tous ceux de cavalerie legere,
des batteries, en grand nombre, puisees dans lous les regiments d'artillerie monlös

et ä cheval, enfin des compagnies detachees de nos trois regiments du gönie, ont
etö recevoir ä celte haute ecole, les meilleurs enseignements.

Cette annee, le nouvel armement exigeant une elude plus approfondie encore,
le Ministre de la guerre a oblenu des Chambres un credit necessaire pour un

döveloppement plus considerable ä donner aux camps d'instruction.

Ainsi, outre le camp de Sathonay, prös Lyon, oü les trois divisions d'infanterie
du 4" corps se rendent successivement; outre la garnison de Luneville, veritable

camp pour la division de cavalerie qui s'y trouve, l'armöe frangaise a recu un
precieux complemcnt d'education dans les camps de St-Maur, pres Paris, de Lanne-

mezan pres desPyrenees, et dans le double camp du Mourmelon, pres de Chälons.

Sans compter les deux divisions d'infanterie de la garde imperiale, ces divers

camps auronl vu passer:
Douze bataillons de chasseurs ä pied, quarante-huil rögiments d'infanterie de

ligne, onze de cavalerie, et vingt-sept batteries, independammenl de celles des

regiments ä Vincennes qui ont evolue avec les brigades du camp de St-Maur.
Nous sommes loin des camps des Mainlenon, des Pompadour et des Du Barry.

Pierre de Lacour. n! ;
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On sait qu'au budget de 1869 a ötö inscrit un crödit pour l'augmentation de la

solde des officiers de tous grades, et que des augmentations nouvelles seront portöes

aux budgets de 1870 et 1871. La garde imperiale, qui jouit d'une solde

spöciale, ne participe pas ä ces augmentations.
La solde de general de division sera : en 1869, de 16,000 fr.; en 1870, de

17,000 fr.; en 1871, de 18,000 fr.. Celle des generaux de brigade esl portöe ä

10,667 fr. en 1869; 11,333 fr. en 1870; 12,000 fr. en 1871.
Voici maintenanl les tarifs successifs pour les divers grades :

1869 1870 1871
Colonels 6,667 fr.
Lieutenants-colonels 5,553
Chefs de bataillon ou escadron. 4,700
Capitaines, lre classe 3,067

» 2e classe 2,667
Lieutenants 2,150
Sous-lieutenants 1,750

D'apres le « projet d'une nouvelle Organisation militaire » la solde des officiers
suisses, calculöe pour un service d'une duröe d'un an, serait la suivante :

Commandant en chef, 14,600 fr.; chef d'ötat-major gönöral, 9,125;
divisionnaire, 7,300 fr.; colonel-brigadier 5,475 fr.; lieut.-colonel, 4,380 fr. f
major, 3,650 fr.; capilaine, 2,190 fr.; lieutenant 1,825 fr.

— Un rappoit du marechal Niel, en date du 23 janvier, et insörö au Journal
officiel, propose des mesures tendant ä faciliter le passage dans les Services

civils, ä un cerlain nombre de sous-officiers röengagös. Le rapport termine en
disant que ces mesures auraient pour consöquence d'imprimer ä l'avancement
dans les cadres införieurs, en les rajeunissant, une impulsion qui ne peul manquer
de produire un excellent effet sur Tarmee.

Le rapport est approuvö par Tempereur.

7,083 fr. 7,500 fr.
5,767 6,000
4,900 5,100
3,133 3,200
2,733 2,800
2,200 2,250
1,800 1,850

Etats romains. — L'Osservatore Romano publie une stalistique de l'armöe
papale. D'apres ce Journal, eile comprend 16,334 hommes dont 8,240 Italiens,
2,930 Francis, 678 Beiges, 1,713 Hollandais, 970 Suisses, 1,154 Allemands,
88 Autrichiens, 52 Russes, 234 Canadiens, 184 Anglais, 2 Suödois, 42 Espagnols,
13 Portugals, 1 Marocain, 1 Mexicain, 13 de l'Amerique du Nord, 2 Brösiliens,
1 Pöruvien, 3 Turcs, 3 Syriens, 1 Ocöanien et 1 Tunisien.

Celte statistique ne difföre pas sensiblement de celles qui ont paru Tannöe
derniere et en 1867. Elle ne donne pas une idöe exaete de la proportion entre le
chiffre de l'element ölranger et celui de l'element indigene, puisque Ton affecte
de considerer comme egalement indigenes les Italiens de l'ötat du Pape et ceux
du royaume d'Italie. Les 52 Russes sont plutöt des sujets russes, polonais, cour-
landais, caucasiens, etc., que des Russes proprement dits. Les 184 Anglais sont,
en röalitö, presque tous lrlandais. Le Mexicain est le prince Ilurbide, sous-officier
de dragons.

251P Nos abonnes sont inforraes que nous prendrons prochainement

en remboursement sur la poste le montant de l'abonnement
de l'annöe 1869.

L'Administration de la REVUE MILITAIRE SUISSE achetera, an
prix de fr. 10 le volume, les exemplaires complets de l'annee 1865
qni lai seront prösentös.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

